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Arrêté ministériel du 11 mars 1998 portant nomination des personnalités extérieures au Conseil
scientifique du Centre universitaire de Luxembourg.

Le Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle,
Vu l’article 10 de la loi du 11 août 1996 portant réforme de l’enseignement supérieur;

Arrête:
Art. 1er. Sont nommés au Conseil scientifique du Centre universitaire, pour une durée de cinq ans, les personna-

lités extérieures à l’établissement suivantes:
Monsieur Pierre VAN DER GHINST, réviseur d’entreprise
Madame Nelly KIEFFER, directeur de recherche, CNRS
Monsieur Pierre KELSEN, conseil en logiciel
Monsieur le Professeur Claude MULLER, chef de division d’immunologie, Laboratoire National de Santé
Monsieur le Professeur Dr. Uwe DETHLOFF, Université de la Sarre
Monsieur le Professeur Pierre DEHEZ, Université Catholique de Louvain
Art. 2. Le présent arrêté sera expédié aux intéressés pour leur service de titre, à la Chambre des Comptes pour

information et sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 11 mars 1998.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Administration de l’Environnement. – Examen de promotion. – L’administration de l’Environnement orga-
nisera au cours du mois de décembre 1998, un examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur technicien.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 14 avril 1998:
– Monsieur Jacques Grethen, inspecteur principal, a été nommé inspecteur principal 1er en rang.
– Madame Marie-Jeanne Beck, inspecteur, a été nommée inspecteur principal.

Banque Centrale du Luxembourg. – Examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière
supérieure. – La Banque Centrale du Luxembourg organisera le 18 juillet 1998 un examen-concours en vue de l’ad-
mission au stage de la carrière supérieure.

L’examen a pour objet de recruter plusieurs stagiaires universitaires de nationalité luxembourgeoise, de formation
économique ou juridique.

Les demandes de participation accompagnées d’un extrait de l’acte de naissance, d’une copie de la carte d’identité,
d’une photo récente et d’une copie certifiée conforme du/des diplômes sont à adresser jusqu’au 9 juillet 1998 à

Banque Centrale du Luxembourg
Madame Betzen
L-2983 Luxembourg.

Banque Centrale du Luxembourg. – Examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière
moyenne. – La Banque Centrale du Luxembourg organisera le 25 juillet 1998 un examen-concours en vue de l’ad-
mission au stage de la carrière moyenne.

L’examen a pour objet de recruter plusieurs stagiaires de nationalité luxembourgeoise en possession du diplôme de fin
d’études secondaires ou d’un diplôme reconnu équivalent par la loi. Il vise au-delà également des candidats ayant
accompli avec succès le cycle court d’études supérieures en gestion (option banque) au Centre universitaire de
Luxembourg.

Les demandes de participation accompagnées d’un extrait de l’acte de naissance, d’une copie de la carte d’identité,
d’une photo récente et d’une copie certifiée conforme du/des diplômes sont à adresser jusqu’au 9 juillet 1998 à

Banque Centrale du Luxembourg
Madame Betzen
L-2983 Luxembourg.

Commission chargée d’étudier l’amélioration de l’infrastructure législative de la place financière de
Luxembourg (CAIL). – Nomination. – Par arrêté ministériel du 29 mai 1998 Mme Marie-Paule Gillen a été nom-
mée membre de la CAIL pour achever le mandat de M. Théo Kass, démissionnaire.

Conseil d’Etat. – Présidence. – Prorogation de mandats. – Par arrêté grand-ducal du 17 mai 1998, M. Paul
Beghin, Président du Conseil d’Etat et MM. Raymond Kirsch et Paul-Henri Meyers, Vice-Présidents du Conseil d’Etat, ont
été continués dans leurs fonctions jusqu’au 31 décembre 1998.

Conseil supérieur de l’aménagement du territoire. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 27 mai 1998,
Monsieur Jean-Marc Kirsch, Conseiller économique à la Chambre des Employés Privés, a été nommé membre du
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Conseil supérieur de l’aménagement du territoire en tant que délégué de la Chambre des Employés Privés, en rem-
placement de Monsieur Alphonse Grimler dont il termine le mandat.

Par arrêté ministériel du 27 mai 1998, Monsieur Roger Terrens, Directeur de l’Administration du Cadastre et de la
Topographie, a été nommé membre du Conseil supérieur de l’aménagement du territoire en tant que délégué de
l’Ordre Luxembourgeois des Géomètres, en remplacement de Monsieur Patrice Schonckert dont il termine le mandat.

Par arrêté ministériel du 27 mai 1998, Monsieur Alex Kremer, Directeur auprès de la Société Nationale des Chemins
de Fer Luxembourgeois, a été nommé membre, à titre personnel, du Conseil supérieur de l’aménagement du terri-
toire, en remplacement de Monsieur Charles-Léon Mayer dont il termine le mandat.

Cour de Justice Benelux. – Nomination. – Par décision du Comité de Ministres de l’Union Economique
Benelux du 10 avril 1998, entrée en vigueur à la même date, a été nommé juge suppléant à la Cour de Justice Benelux
Monsieur P. Ghislain, Président de section à la Cour de cassation belge.

Gendarmerie. – Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que la gendarmerie organisera un exa-
men de fin de stage dans la carrière du commissaire-enquêteur du Service de Police Judiciaire qui aura lieu au mois
d’octobre 1998.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

110e MODIFICATION ( 27 MAI 1998)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
R ACCUPRIL CPR.ENR. 20 MG PO 1*28 CPR.U.D.

P ALGOPHYM DRG. PO 1*36 DRG.SS BLIST.

R ATEBLOC CPR. 100 MG PO 1*28 CPR.SEC.

R ATEBLOC CPR. 100 MG PO 1*56 CPR.SEC.

P BENZAC WASH-10 SUSP. 100 MG /1 G TO 1*1 TUBE 00 G

P BENZAC WASH-10 SUSP. 100 MG /1 G TO 1*1 FL. 200 ML

RR BERIPLAST-P 0,5 SET TO 1*1 COMBISET

RR BERIPLAST-P 1,0 SET TO 1*1 COMBISET

RR BERIPLAST-P 3,0 SET TO 1*1 COMBISET

R BLEND-A-MED PERIOCHIP IMPLANT 2,5 MG BU 1*10 IMPLANTS

P CALENDUMED GEL TO 1*1 GEL 50 G

P CALENDUMED GEL TO 1*1 GEL 100 G

P CALENDUMED POMM. TO 1*1 POMM. 50 G

P CERTALAC SOL. PO 1*1 SOL. 300 ML

P CERTALAC SOL. PO 1*1 SOL. 500 ML

RR COZAAR CPR. 50 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R COZAAR PLUS CPR.PELLIC. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R DIPIVEFRINE-ALCON SOL. 0,1 PC CO 1*1 SOL. 5 ML

R DIPIVEFRINE-ALCON SOL. 0,1 PC CO 1*1 SOL. 10 ML

RR EFFICORT CR. 0,127 G /100 G TO 1*1 CR. 30 G

P GASTROPLANT SOL. PO 1*1 SOL. 20 ML

RR GLUCOSE-BIEFFE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 100 ML

RR GLUCOSE-BIEFFE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 500 ML

RR GLUCOSE-BIEFFE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 1000 ML

RR GLUCOSE-BIEFFE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 2500 ML

RR HARTMANN-BIEFFE SOL.P.PERF. IV 1*1 CLEAR-FLEX 500 ML

RR HARTMANN-BIEFFE SOL.P.PERF. IV 1*1 CLEAR-FLEX 1000 ML

R LAMISIL SOL. 10 MG /1 G TO 1*1 SOL. 30 ML

R LAMISIL SPRAY 10 MG /1 G TO 1*1 SPRAY 30 ML

P LARYLIN NAC FORTE CPR.EFF. 600 MG PO 1*10 CPR.

R LECTIL CPR. 8 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

RR LISETA CPR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR LISETA CPR. PO 3*28 CPR.SS BLIST.

RR LISETA CPR. PO 6*28 CPR.SS BLIST.

RR LISETA CPR. PO 12*28 CPR.SS BLIST.

P MUCOTHERA GELULES 300 MG PO 1*14 GELULES BLIST

P MUCOTHERA GELULES 300 MG PO 1*56 GELULES BLIST

RR NACL-BIEFFE SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 100 ML

RR NACL-BIEFFE SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 250 ML

RR NACL-BIEFFE SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 500 ML
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RR NACL-BIEFFE SOL.P.PERF. 0,9 PC IV 1*1 CLEAR-FLEX 1000 ML

P NICOTINELL GOMMES 2 MG BU 1*24 GOMMES

P NICOTINELL GOMMES 2 MG BU 1*96 GOMMES

R NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

R NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*24 GOMMES

P NICOTINELL MINT GOMMES 2 MG BU 1*96 GOMMES

R NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

R NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

P NISYLEN CPR. PO 1*60 CPR.

RR POLYDEXA A LA PHENYLEPHRINE GTTES IN 1*1 GTTES 15 ML

RR POLYGLOBINE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 FL. 10 ML

RR POLYGLOBINE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 FL. 50 ML

RR POLYGLOBINE SOL.P.PERF. 5 PC IV 1*1 FL. 100 ML

R PROGOR GELULES LIB.CON 300 MG PO 1*100 GELULES U.D.

P PROSPAN HUSTENTROPFEN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 20 G

P PROSPAN HUSTENTROPFEN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 50 G

RR PROSTIGMINE SOL.INJ. 0,5 PM IMIVSC 1*5 AMP. 1 ML

RR PROSTIGMINE SOL.INJ. 2,5 PM IMIVSC 1*5 AMP. 5 ML

P SEDIPHYM DRG. PO 1*20 DRG.

P SEDIPHYM DRG. PO 1*60 DRG.

RR TOBRAMYCINE-ALCON COLL. 3 MG /1 ML CO 1*1 COLL. 5 ML

RR TOBRAMYCINE-ALCON ONG. 3 MG /1 G CO 1*1 ONG. 3,5 G

RR TRACITRANS PLUS SOL.P.PERF. IV 1*10 AMP. 10 ML

RR TRAMALGIC SOL.P.PERF. 100 MG /2 ML IMIV 1*10 AMP. 2 ML

P TRANQUOPHYM DRG. PO 1*20 DRG.

P TRANQUOPHYM DRG. PO 1*60 DRG.

P TUSSIPHANE SUSP. PO 1*1 SUSP. 50 ML

P TUSSIPHANE SUSP. PO 1*1 SUSP. 100 ML

R ZOCOR CPR. 40 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ZOCOR CPR. 40 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE
R BRONSECUR AER. IH 1*1 DOS. 300

R BRONSECUR CPR. 2 MG PO 1*50 CPR.SEC.

R DAONIL-M-3,5 CPR. 3,5 MG PO 1*30 CPR.

R DAONIL-M-3,5 CPR. 3,5 MG PO 1*120 CPR.

RR NEOMYCINE DIAMANT CPR. 250 MG PO 1*16 CPR.

R PARIORIX PDRE P.PREP.INJ SC 1*1 FL. +1*1 AMP.SOLV. 0,

R PARIORIX PDRE P.PREP.INJ SC 1*100 FL. +1*1 AMP.SOLV.

RR PROCALMADIOL CPR. 400 MG PO 1*30 CPR.

RR PROCALMADIOL CPR. 400 MG PO 1*40 CPR.

RR PROSTIGMINE SOL.INJ. 0,5 PM IMIVSC 1*50 AMP. 1 ML

RR RIFOCINE SOL.INJ. 250 MG /3 ML 10 MG / 3 ML IM 1*2 AMP.

RR RIFOCINE SOL.INJ. 250 MG /3 ML 10 MG / 3 ML IM 1*50 AMP.

RR RYTHMODAN 50 SOL.INJ. 50 MG /5 ML IV 1*6 AMP.

RR RYTHMODAN-150 SOL.INJ. 150 MG /15 ML IV 1*6 AMP. 15 ML

RR SUPREFACT PRO INJECTIONE SOL.INJ. 0,5 MG /1 D. IM 1*2 FL.MULTID. 5,5 ML

RR SUPREFACT PRO INJECTIONE SOL.INJ. 0,5 MG /1 D. IM 1*10 FL.MULTID. 5,5 ML

S VALORON CPS 50 MG PO 1*30 CPS

S VALORON GTTES 100 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 20 ML

B) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
RR ENANTYUM CPR.PELLIC. 12,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR ENANTYNUM CPR.PELLIC. 12,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR ENANTYUM CPR.PELLIC. 12,5 MG PO 1*40 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR ENANTYNUM CPR.PELLIC. 12,5 MG PO 1*40 CPR.SS BLIST.

RR ENANTYUM CPR.PELLIC. 25 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR ENANTYNUM CPR.PELLIC. 25 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR INNOHEP-18.000 SOL.INJ. 18000 UI /0,9 ML SC 1*10 SER. 0,9 ML

A U  L I E U  D E

RR INNOHEP-18.000 SOL.INJ. 18000 UI /0,9 ML SC 1*2 SER. 0,9 ML 
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RR INNOHEP-20000 SOL.INJ. 20000 UI /2 ML SC 1*10 FL. 2 ML

A U  L I E U  D E

RR INNOHEP-20000 SOL.INJ. 20000 UI /0,3 ML SC 1*10 FL. 2 ML

R LAMISIL CR. 1 PC TO 1*1 CR. 15 G

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL CR. 1 PC TO 1*1 CR. 15 G

R LAMISIL CR. 1 PC TO 1*1 CR. 30 G

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL CR. 1 PC TO 1*1 CR. 30 G

R LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*28 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*28 CPR.

R LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*50 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*50 CPR.

R LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*56 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 1*56 CPR.

R LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 10*50 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-125 CPR. 125 MG PO 10*50 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*14 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*14 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*20 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*20 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*28 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*28 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*50 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*50 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*100 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 1*100 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 3*28 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 3*28 CPR.

R LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 10*50 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LAMISIL-250 CPR. 250 MG PO 10*50 CPR.

P PEVARYL SOL.SPRAY 1 PC TO 1*1 SOL.SPRAY 30 G

A U  L I E U  D E

R PEVARYL SOL.SPRAY 1 PC TO 1*1 SOL.SPRAY 30 G

P PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 GEL 15 G

A U  L I E U  D E

R PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 GEL 15 G

P PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 STICK 15 G

A U  L I E U  D E

R PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 STICK 15 G

P PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 GEL 30 G

A U  L I E U  D E

R PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 GEL 30 G

P PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 STICK 30 G

A U  L I E U  D E

R PEVARYL AUX LIPOSOMES GEL 10 MG /1 G TO 1*1 STICK 30 G

P PROSPAN HUSTENTROPFEN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 20 G

A U  L I E U  D E

P PROSPAN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 20 G

P PROSPAN HUSTENTROPFEN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 50 G

A U  L I E U  D E

P PROSPAN GTTES 2 G /100 ML PO 1*1 GTTES 50 G
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D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
R BUTAZOLIDINE DRG. 200 MG PO 1*50 DRG.

R BUTAZOLIDINE SOL.INJ. IM 1*5 AMP. 3 ML

R BUTAZOLIDINE SUPP. 250 MG PR 1*5 SUPP.

R ENGERIX B SUSP.INJ. 20 MCG /1 ML IMSC 1*1 FL.MONOD.+1*1 SER.P.I

R HAVRIX JUNIOR SUSP.INJ. 360 UI IM 1*1 FL.U.D. 0,5 ML

RR INSIDON DRG. 50 MG PO 1*30 DRG.

RR LUDIOMIL CPR. 10 MG PO 1*50 CPR.

RR SYNACTHEN SOL.INJ. 0,25 MG /1 ML IMIV 1*10 AMP. 1 ML

RR SYNACTHEN DEPOT SOL.INJ. 1 MG IM 1*10 AMP. 1 ML

RR TOFRANIL DRG. 25 MG PO 1*50 DRG.

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
RR FARMORUBICINE-10 R.T.U. SOL.INJ. 10 MG /5 ML IVVE 1*1 FL. 5 ML

RR FARMORUBICINE-50 R.T.U. SOL.INJ. 50 MG /25 ML IVVE 1*1 FL. 25 ML

R NICORETTE INHALER AER. 10 MG IH 1*18 CARTOUCHES

RR NOVOSEVEN PDRE P.PREP.INJ 60000 UI IV 1*1 FL. +1*1 FL.SOLV. 2,2

RR NOVOSEVEN PDRE P.PREP.INJ 120000 UI IV 1*1 FL. +1*1 FL.SOLV. 4,3

RR NOVOSEVEN PDRE P.PREP.INJ 240000 UI IV 1*1 FL. +1*1 FL.SOLV. 8,5

Magistrature. – Démission. – Nominations. – Prorogations. – Par arrêté grand-ducal du 17 mai 1998:
– Démission de ses fonctions de magistrat d’appel en matière de protection de la jeunesse a été accordée sur sa

demande à Monsieur Romain Ludovicy, premier conseiller à la Cour d’appel.
– Monsieur Camille Hoffmann, conseiller à la Cour d’appel, a été nommé magistrat d’appel en matière de protec-

tion de la jeunesse.
Par arrêté grand-ducal du 14 avril 1998:
– Les nominations provisoires de Monsieur Henri Becker, Madame Anne-Marie Wolff, Monsieur Marc Thill et

Madame Karin Reuter, en qualité d’attachés de justice, ont été prorogées pour la durée d’une année.
– Monsieur Claude Schmartz, avocat à Luxembourg, a été nommé juge de paix suppléant à la justice de paix de

Luxembourg.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. – Le
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera au cours du mois de juillet 1998 les exa-
mens-concours suivants:

– Le 11 juillet 1998: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du rédacteur.

Relevé des vacances de poste:
Administration Commune des Caisses de Sécurité Sociale des Classes Moyennes 1
Administration des Douanes et Accises 1
Administration de l’Enregistrement et des Domaines 6
Administration des Services Techniques de l’Agriculture 1
Entreprise des Postes et Télécommunications 1
Etablissements Pénitentiaires 1
Caisse de Pension des Employés Privés 1
Centre Commun de la Sécurité Sociale 2
Ministère de la Santé 1
Parquet Général 4
Office des Assurances Sociales 1
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques (STATEC) 1
– Le 13 juillet 1998: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’expéditionnaire administratif.

Relevé des vacances de poste: 
Administration de l’Emploi 1
Administration de l’Enregistrement et des Domaines 3
Administration de l’Environnement 1
Administration des Ponts et Chaussées 1
Entreprise des Postes et Télécommunications 5
Caisse de Maladie des Ouvriers 2
Union des Caisses de Maladie 1
– Le 18 juillet 1998: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’artisan.

Relevé des vacances de poste:
cuisinier 3 Centre Pénitentiaire Schrassig
débosseleur de véhicules automoteurs 1 Protection Civile
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électricien (électro-installateur ou  électro-mécanicien) 3 Entreprise de Postes et
Télécommunications

1 Lycée Robert Schuman
1 Athenée de Luxembourg
1 Centre Pénitentiaire Schrassig

électronicien de véhicules automoteurs 1 Administration de l’Aéroport
1 Armée (Diekirch)

installateur sanitaire 1 Centre Pénitentiaire Schrassig
instructeur de natation 1 Lycée Technique du Centre

Luxembourg
vendeur-magasinier (branche textile) 1 Centre Pénitentiaire Schrassig
mécanicien ajusteur 1 Service de la Navigation Grevenmacher

2 Centre Pénitentiaire Schrassig
menuisier 1 Administration des Bâtiments Publics

1 Lycée Technique de Bonnevoie
peintre décorateur 1 Administration des Ponts et Chaussées

2 Hôpital Neuro-Psychiatrique
Ettelbruck

– Le 20 juillet 1998: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’expéditionnaire technique.

Relevé des vacances de poste:
électrotechnique 1 Service de la Navigation Grevenmacher

3 Entreprise des Postes et 
Télécommunications

1 Centre Pénitentiaire Schrassig
forêt/environnement 1 Administration des Services
(CATP du L.T. Agricole section forêt/environnement) Techniques de l’Agriculture
mécanique 1 Entreprise des Postes et 

Télécommunications

Relevé des vacances de poste:
électrotechnique 1 Entreprise des Postes et
(sous-section électronique) Télécommunications
génie civil 1 Administration des Bâtiments Publics
informatique appliquée 1 Entreprise des Postes et

Télécommunications
Les épreuves préliminaires aux cinq examens-concours ci-dessus en vue du contrôle de la connaissance des langues

luxembourgeoise, allemande et française auront lieu entre les 22 juin et 8 juillet 1998.

Ministère de la Force Publique. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un examen de
sélection dans la carrière de l’officier aura lieu au courant du mois de juillet 1998.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.
_

Projet de remembrement envisagé à Remerschen

AVIS DE DEPOT DES DOCUMENTS DE L’ENQUÊTE
(Publication prescrite par l’article 17 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre provisoire de remembrement
tel qu’il a été fixé par arrêté ministériel du 26 janvier 1998 pour des terres essentiellement viticoles d’une partie de la
section cadastrale C de Remerschen, commune de Remerschen, dite «Flouer» sont informés que les documents de l’en-
quête sur l’utilité du projet de remembrement sont déposés au secrétariat communal de Remerschen à Remerschen
pendant 30 jours, à partir du 15 juin jusqu’au 14 juillet 1998 inclusivement. Pendant ce délai, les intéressés sont admis,
sur place et aux heures d’ouverture du secrétariat communal, à prendre connaissance des documents déposés.

Le secrétariat communal de Remerschen à Remerschen est ouvert: lundi à vendredi de 8.00-12.00 et de 13.00-17.00
heures. Pendant le délai sus-mentionné, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations sous l’une
des formes suivantes:

a) par inscription signée par le déclarant dans un registre déposé au secrétariat communal de Remerschen à
Remerschen,

b) par lettre recommandée au président de l’ONR, boîte postale 664, L-2016 Luxembourg,
c) par déclaration orale au président de l’ONR ou à ses délégués qui siègent au secrétariat de la commune de

Remerschen à Remerschen aux dates suivantes: mardi le 7, mercredi le 8 et jeudi le 9 juillet 1998.
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Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers qui ne figurent pas sur les listes déposées au secrétariat commu-
nal de Remerschen à Remerschen ou qui contestent les surfaces cadastrales indiquées, sont priés de faire connaître
par lettre recommandée au président de l’ONR, dans un délai de 30 jours fixé ci-dessus, la nature, l’étendue et le titre
de leur droit.

Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office national du remembre-
ment, sans préjudice du droit de recours devant le juge de paix dans les 30 jours de l’avertissement donné par l’Office
national du remembrement concernant l’arrêt définitif des plans parcellaires, de la contenance et de la propriété des
parcelles comprises dans le périmètre de remembrement.

Nul ne peut se prévaloir du fait qu’il n’auraît pas reçu de notification.
Luxembourg, le 10 juin 1998.

Le Président de l’ONR,
Charles KONNEN

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 26 mai 1998, Madame le Dr Barbro Bahka, née le 17 décembre
1951, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine au travail au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 18 mai 1998, Monsieur le Dr Arnaud Van de Putte né le 8 jan-
vier 1965, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine au travail au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 mai 1998, Madame Christiane Steichen, née le 22 décembre 1953, a été autorisée à exer-
cer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg

Par arrêté ministériel du 18 mai 1998, Madame Gabrielle Koster, née le 17 janvier 1971, a été autorisée à exercer la
profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 7 mai 1998, Madame le Dr Anne Jacquot ép. Leger, née le 5
septembre 1949, a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 mai 1998, Monsieur le Dr Rachid Bensaï, née le 9 novembre 1953, a été autorisée à exer-
cer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 7 mai 1998, Madame Nathalie De Morre, née le 31 mars 1974,
a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 28 mai 1998, Monsieur Michaël Gemini, né le 25 janvier 1973,
a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
Ministère d'Etat, Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg.
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